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Regeste
X.________ c/Département de la santé et de l'action sociale | Recours déclaré irrecevable, faute de versement de l'avance de frais dans le délai imparti. Emolument mis à la charge du recourant pour tenir compte de la procédure incidente. Recours rejeté par arrêt du Tribunal fédéral du 7 décembre 2012 (ATF 2C_1203/2012).
Erwägungen
E. 17
juin 2005 sur le Tribunal fédéral (LTF - RS 173.110), le recours constitutionnel subsidiaire à celles des articles 113 ss LTF. Le mémoire de recours doit être rédigé dans une langue officielle, indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de preuve, et être signé. Les motifs doivent exposer succinctement en quoi l’acte attaqué viole le droit. Les pièces invoquées comme moyens de preuve doivent être jointes au mémoire, pour autant qu’elles soient en mains de la partie; il en va de même de la décision attaquée.
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